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LE NOIRMONT
Montre Hermès propriétaire 
à 100 % de Joseph Erard
Montre Hermès, qui détenait la majo-
rité du capital de Joseph Erard depuis 
le mois d’avril, a annoncé qu'elle en 
possédait désormais l'intégralité. 
Dans un communiqué distribué à la 
fin de la semaine passée, l'entreprise 
indique également qu'elle entend 
moderniser l'appareil de production 
pour, dans un second temps, accroître 
ses capacités. LFM/rg

Ce que les Taignons avaient voté le 23 juin
J – 3 avant le vote historique du 

24 novembre sur l'avenir institution-
nel de la région jurassienne. Et, force 
est de constater que la campagne 
n'a pas déchaîné les passions aux 
Franches-Montagnes, comme ailleurs 
dans le Jura historique. Tout l'inverse 
du vote du 23 juin 1974. Petit coup 
d'œil sur les résultats d'alors, avant 
cette échéance cruciale.

Premier constat, les électeurs 
francs-montagnards s'étaient fortement 
mobilisés pour ce scrutin, avec un 
taux de participation de 93,48 %. Seule 
l'Ajoie avait fait mieux avec 93,62 %.

Sans surprise, le district avait dit 
oui à 75,75 %, sans tenir compte des 
communes de Lajoux et des Genevez, 
alors membres du district de Moutier. 
Là encore, les Franches-Montagnes se 
faisaient devancer, mais par le district 
de Delémont cette fois, lequel acceptait 
le nouveau canton à hauteur de 76,1 %.

A ce propos, il est intéressant de 
mettre ces chiffres en relation avec le 
sondage de M.I.S-Trend, paru récem-
ment et commandé par la RTS, Le 
Quotidien Jurassien et Le Journal du 
Jura. Les projections du vote du 24 

novembre font état d'un taux d'accep-
tation de 75 % aux Franches-Mon-
tagnes et dans la vallée de Delémont.

Au niveau des communes, le cham-
pion du oui se trouve à Saint-Brais avec 
90,27 % d'avis favorables. Les moins 
enthousiastes sont à chercher du côté 
de Goumois avec 65,08 % de oui.

A noter également que dans les 
grandes communes de Saignelégier, Le 
Noirmont et Les Breuleux, les citoyens 

Coup d'œil sur les résultats du 23 juin. Les citoyens taignons avaient dit oui à 75 %. photo rg
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ont accepté le nouveau canton à, res-
pectivement, 73,5 %, 75,44 % et 79,45 %.

Alors dans le district de Moutier, 
Lajoux et Les Genevez avaient aussi 
plébiscité le nouveau canton à 89 %. 
Par la suite, ces deux entités avaient 
profité des plébiscites en cascade pour 
rejoindre le canton du Jura et le district 
des Franches-Montagnes. Une solution 
communaliste qui risque bien d'être 
d'actualité après le 24 novembre. (rg)

L’art au service de la thérapie
L’art-thérapeute noirmonière Gene-
viève Bénon tiendra une conférence 
sur l’art-thérapie évolutive, basée sur 
la psychologie humaniste. Le des-
sin comme l’écriture sont des outils 
utilisés pour libérer les résistances, 
notamment. Nul besoin de savoir des-
siner, le patient doit simplement avoir 
envie de découvrir. Cette conférence, 
organisée par l’Université populaire, 
se tiendra le mercredi 27 novembre 
à l’école primaire du Noirmont 
(20 h 15). Inscriptions et renseigne-
ments au 032 953 16 45 ou par courriel 
à up.noirmont@bluewin.ch. LFM

Les artisans de la région ont déci-
dément à cœur de léguer leur savoir-
faire à la jeune génération. Un enga-
gement cité en exemple. Après le 
boulanger David Parrat sacré meilleur 
maître d’apprentissage, c’est un bou-
cher de la place qui a été distingué à 
son tour. Romain Paratte et son épouse 
Martine ont reçu le prix romand de for-
mateurs exemplaires, décerné par la 
Fondation Hermann Herzer. 

« C’est une belle surprise » nous 
confie Martine. Pour cause, le petit 
commerce n’a participé à aucun 
concours, ni n’a fait acte d’aucune 
candidature auprès d’un quelconque 
organe. « C’est le chef expert jurassien 
Yves Joliat qui nous a recommandés » 
souff le Romain. Cette suggestion a 
séduit le collège chargé de délivrer le 
titre, un titre doté d’une enveloppe de 
5000 francs. 

Ces experts ne s’y sont pas trom-
pés : Romain Paratte fait office de 
modèle dans la branche carnée et n’a 
de cesse de défendre sa profession. 
« On essaye de valoriser le métier. Les 
gens l’associent au sang mais les bou-
chers ne sont pas obligés de tuer des 

Les prix flambent à la boucherie Paratte

Les apprentis Charlotte Grosjean et Kilian Meuwly entourent leurs patrons Martine et 
Romain Paratte. photo per

animaux. On veut casser cette image » 
clame son épouse Martine. 

En cinquante-deux ans d’existence, 
la boucherie familiale Paratte a encadré 

25 apprentis. Deux font actuellement 
leurs armes derrière le comptoir et dans 
le laboratoire de Saignelégier ; Charlotte 
Grosjean et Kilian Meuwly. La première 

était en rupture d’apprentissage, Mar-
tine et Romain lui ont offert une chance 
de poursuivre sa formation. 

« La jeunesse nous pousse, c’est un 
moteur » insiste le Taignon. Ce dernier a 
donc décidé de verser l’intégralité de la 
somme de 5000 francs à un fond réservé 
aux apprentis. « Il payera les prochains 
cours de perfectionnement à Spiez ». 

Il en va de l’avenir du métier ! (per)

Label viande fraîche !
La boucherie Paratte est la pre-
mière boucherie du Jura a être 
reconnue par le Parc régional du 
Doubs à travers son label « spé-
cialité viande fraîche du Jura ». 
Pour obtenir ce label, il faut que la 
viande provienne d’animaux nés, 
élevés, travaillés et commerciali-
sés dans le canton du Jura. Pour 
la boucherie taignonne, le label 
concerne tant la chair de porc que 
celle de bœuf, de veau et d’agneau. 
Cette viande pourra désormais 
entrer dans la composition des 
assiettes du Parc du Doubs. (per)
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